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Qu’est-ce qu’un encombrant? 

Les encombrants sont les objets dont nous ne pouvons nous départir dans les bacs roulants 

résidentiels.  Il peut s’agir de meubles d’intérieur ou d’extérieur, d’électroménagers, etc.  

Comment s’en départir? 

Les Écocentres sont les endroits où vous devez aller porter vous-mêmes ces objets. Le                      

service est GRATUIT pour les résidents de la MRC de Charlevoix! Une collecte des encom-

brants est également offerte aux résidents deux fois par année, au printemps et à l’automne, 

sur  réservation seulement.  

Les appareils réfrigérants, électroniques, les pneus, les matériaux de rénovation et les                       

produits dangereux sont exclus de la collecte porte-à-porte. 

ENCOMBRANTS 

http://www.mrc-charlevoix.ca/
http://www.mrccharlevoix.ca/mrc/gestion-des-matieres-residuelles/

